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DOSSIER D'INFORMATIONS 

DEMANDE DE MISE EN EAUX BASSES TEMPORAIRES 
   

Objet: Levés topographiques préalables à une étude RCE  (rivière la Risle, commune 

de Neaufles-Auvergny) 
  

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demandeur :   

Mme Catherine DOMEON 

6 Chemin des Prés 

27250 NEAUFLES-AUVERGNY 

Tél : 06 09 86 48 21 
@: Catherine.domeon@gmail.com 
 

Aide administratif et technique : 

Association Syndicale Autorisée de la Risle Médiane 

Mairie – 18 rue Chantereine 

27170 Beaumont-le-Roger 

contact: Mr Régis ROYER, Responsable administratif et technique 

    Port : 07 86 04 71 24   Mail : regis.royer@asa-risle.fr    
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Présentation générale du site et de son fonctionnement actuel 

 

 

Figure 1 : Description du fonctionnement actuel du site 

 

Le fonctionnement hydraulique du site se décompose comme suit : 

• Un cours de la Risle en amont du site fortement recalibré avec la présence d’importants mer-

lons et sous l’influence des ouvrages du site. Le remous hydraulique du complexe d’ouvrage 

est de 980 ml. 
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• Un premier bras de décharge prenant naissance au niveau du déversoir latéral ROE29201. Ce 

bras de décharge a été aménagé à une époque avec plusieurs seuils créant des bassins sem-

blent-ils dédiés à l’élevage de poissons. Ce bras étant contrôlé par un déversoir fixe, il n’est 

normalement alimenté que par surverse lorsque la cote d’eau et supérieur à celle du déversoir. 

Mais ces dernières années, un renard s’est créé sous le déversoir permettant une alimentation 

faible mais permanente de ce bras. 

• Un second bras de décharge prend naissance au niveau d’une vanne non référencée en rive 

droite du bief. Cette vanne n’est plus étanche et permet un écoulement permanent dans ce bras 

qui rejoint très rapidement le cours principal de la Risle en aval de l’ouvrage de décharge 

principal. 

• Le bras de décharge principal prend naissance au niveau du vannage principal (ROE29195). 

C’est par ce bras que s’écoule principalement la Risle sur le site. 

• Le bras usinier est contrôlé à sa tête par la vanne usinière (ROE29191). Ce bras est en partie 

souterrain (environ 70 ml). Sur ce passage souterrain sont construits plusieurs bâtiments dont 

le bâtiment principal du moulin. Il est à noter que dans cette partie souterraine, deux autres 

bras, eux aussi souterrains, confluent. Un de ces bras souterrains a été identifié comme l’an-

cien bras usinier d’un second moulin historiquement présent sur le site (totalement détruit 

aujourd’hui). Le troisième bras souterrain, beaucoup plus petit confluant dans la partie sou-

terraine, a été identifié comme un réseau de collecte et d’évacuation des eaux usées et plu-

viales du secteur. Il a été confirmé lors du terrain, qu’à ce jour, des évacuations d’eaux usées 

ont toujours lieu dans ce réseau. Plus en aval, le bras usinier se poursuit à l’air libre et traverse 

une propriété privée. 

 

Objectifs et descriptif de l’étude 
 

Un scénario de rétablissement de la continuité écologique au droit de l’usine d’Auvergny est en cours 

d’étude. Pour mener à bien ce projet, il est nécessaire d’affiner la solution technique en l’appuyant 

notamment sur une modélisation hydraulique et des relevés topographiques. En effet, le succès du 

principe d’aménagement retenu est dépendant des mesures de dimensionnement et de gabarit du cours 

d’eau. 

 

L’étude objet de cette demande comporte donc 2 parties de levés réalisées chacune par des prestataires 

différents : 

 

• Une modélisation hydraulique dont les objectifs sont : 

 

o De dimensionner la prise d’eau du nouveau lit pour qu’il reçoive 60% du débit de la 

Risle ; 

o De dimensionner le seuil de remplacement du vannage de décharge ; 

o De dimensionner l’échancrure dans la vanne usinière ; 

o D’évaluer l’impact des aménagements sur le risque d’inondation ; 

o D’évaluer l’impact des aménagements sur les lignes d’eau. 

 

• Des levés topographiques dont les objectifs sont : 

 

o D’obtenir une coupe et une vue en plan détaillée des 5 ouvrages; 

o D’obtenir les profils en long nécessaires au dimensionnement du projet ; 
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o D’obtenir les profils en travers pour déterminer le gabarit des sections du cours d’eau ; 

o D’obtenir un plan de masse de la zone pour la faisabilité du projet.  

 

 

Phasage 
 

Période envisagée pour l'exécution des levés topographiques :   

- Semaine du Lundi 5 avril 2021 au Vendredi 9 avril 2021  

- Semaine du Lundi 12 avril 2021 au Vendredi 16 avril 2021  

 

Période envisagée pour la mise en eaux basses :  

- Manœuvres ponctuelles le 31 mars 2021 au matin, selon conditions météorologiques, pour 

une réunion de terrain avec les prestataires 

- puis ouverture complète à partir du lundi 5 avril pour 5 à 7 jours de levés de terrain, soit 

jusqu’au 14-15 avril selon les délais de réalisation des levés. 

 

Il n’est pas nécessaire d’avoir une eaux basses le week-end du 10-11 avril. A voir avec les services 

de l’Etat si le maintien en eau basse est possible ou non durant ces 2 jours. 
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